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CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA PRESENTE MODIFICATION  

Les articles suivants du Code de lõUrbanisme définissent  les conditions de modification  du 

Plan Local dõUrbanisme.  

Article L153 -41 du Code de lõUrbanisme 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au  

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilité s de construction résultant, dans une 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan,  

2. Soit de diminuer ces possibilités de construire,  

3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  

Article L153 -43 du Code de lõUrbanisme 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des 

avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe 

délibérant de  l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil 

municipal.  

Article L153 -4 du Code de lõUrbanisme 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux 

articles L. 153-25 et L. 153-26. Le plan local d'urbanisme ne devient exécutoire qu'après 

l'intervention, la publication et la transmission à l'autorit é administrative compétente de 

l'Etat des modifications demandées.  

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211380&dateTexte=&categorieLien=cid
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Objet de la presente modification  

La Commune de Châteauneuf  a approuv® par d®lib®ration, lõ®laboration de son 

Plan Local dõUrbanisme (PLU) en 2005 . 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Nord -Ouest Vendée est 

actuellement en cours dõ®laboration.  

La présente modification n°1 du PLU a pour objet  de  : 

¶ De traduire dans la cadre dõune nouvelle Orientation dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP), lõ®tude de faisabilit® urbaine engag®e par la collectivit® 

en partenariat avec lõEtablissement Public Foncier (EPF) de la Vendée,  sur le 

secteur dit de «  Tartifume  », en lisière Sud-Ouest du bourg et actuellement 

classé en 1AUp au PLU,  

¶ Dõeffectuer quelques ajustements du  règlement graphique et du  règlement 

écrit du PLU , en conséquences.  

Les pièces modifiées du PLU  sont comp lété es par le présent exposé des motifs . 

Le secteur de Tartifume est actuellement inscrit en 1AUp au PLU en vigueur.  

 



Co mmune de Châteauneuf ð Modification n°1 du PLU ð Dossier dõenqu°te publique ð Exposé des motifs ð Juillet  2018         5 

 

Diagnostic synthètique du site de projet  

  

 

Description  

Secteur situé en lisière Sud-Ouest du bourg , entouré de 

quelques hameaux et de lotissements dõhabitat 

pavillonnaire, proche du centre ancien (commerces et 

équipements).  

 

 

 

 

 

 

Zonage PLU : 1AUp  
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Secteur de Tartifume  ð Etat des lieux des parcelles cultivées (RPG 2016 ð Source  : Géoportail).  

  






















































